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ARTICLE 4

À l’alinéa 15, substituer au mot :

« et »

le mot :

« ou ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La rédaction de l’article restreint l’accès à la formation professionnelle en instaurant un critère 
cumulatif qui s’applique à deux publics différents : les personnes sans qualifications 
professionnelles et les personnes sans contrat de travail. Ces deux catégories de personnes ne sont 
pas interchangeables mais sont prioritaires en matière d’accès à la formation. 


